
                                         

 

 

NON AUX SANCTIONS ! OUI AU DROIT DE GRÈVE ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
La direction convoque pour absence injustifiée quatre de 
nos collègues.  
Un de nos camarades est déjà sanctionné d’une journée 
sans salaire par la direction qui fait mine de marquer son 
territoire sur l’exercice du droit de grève malgré les appels 
intersyndicaux à manifester  sur la période concernée! 
 
Cette décision est injuste et injustifiée. Alors que trois 
autres de nos collègues sont convoqués pour un entretien 
disciplinaire ce vendredi 16,  nous demandons à toutes et 
tous de venir en soutien aux camarades visés par cette 
attaque au droit de grève et d’apporter contribution à une 
collecte.  
 
La direction sanctionne financièrement des travailleurs… 
rétablissons la justice entre nous, travailleuses et 
travailleurs ! 

Saint-Nazaire, le 12 juin 2023 

 

VENDREDI 16 JUIN       
DEBRAYAGE ET RASSEMBLEMENT     

PLACE DE L’HELICOPTERE             

DEVANT LE BATIMENT N07 DE 13H à 14H 

Débrayage 1h en fin de poste en équipe de nuit             
dans la nuit du vendredi à samedi et contribution à une 

collecte (voir délégués) 


